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LA CONCERTATION AUPRÈS 
DES ÉTUDIANTS A DÉJÀ EU LIEU
 
La  municipalité  a  réalisé  jeudi  28  avril  2022  une  enquête  auprès 
des  étudiants  logeant  sur  le  campus  de  Savoie  Technolac  afin  de 
connaître  les  besoins  et  attentes  des  résidents  avec  l’arrivée  du 
nouveau quartier "Triangle Sud" entre la Leysse et la RD1504. Malgré 
la période d’examen,  ils ont été attentifs et nombreux à donner  leur 
avis autour d’une pizza !  
Ce quartier, dont le projet a été présenté dans le précédent magazine 
va se composer de plusieurs bâtiments avec des logements : sociaux, 
en accession avec le BRS (bail réel solidaire), partagés et étudiants. 
Le centre naturel de ce nouveau quartier  sera  le mail  existant,  une 
grande promenade bordée de platanes, véritable poumon vert de cet 
endroit. 
Cet espace est  très apprécié des étudiants qui profitent d’un cadre 
très  paisible,  bucolique  et  naturel  sur  le  campus  ainsi  qu’un  accès 
piéton direct à l’université. Leurs souhaits en terme d’aménagements 
extérieurs sont principalement les suivants : des tables pour réviser à 
l’extérieur, conserver le côté naturel et créer un parcours sportif avec 
des agrès pour éviter de s’enfermer dans une salle de sports. 

Certains  souhaitent  aussi  plus  de  vie  notamment  ceux  qui  sont 
éloignés  du  domicile  parental  avec  des  espaces  de  convivialité  et 
d’échange à l’image du jardin partagé où une vingtaine d’étudiants 

sont  très  actifs  et  force  de proposition pour  créer  des  tiers  lieux 
où se retrouver avec des projets communs. D’autres se posent  la 
question de la cohabitation entre résidents et étudiants, l’ensemble 
des remarques vont venir enrichir le futur cahier des charges afin 
de trouver une bonne mise en œuvre de cet important projet pour 
la commune. 

Le  projet  doit  apporter  100  nouveaux  logements  étudiants 
+ 100 logements familiaux (accession à  la propriété,  locatif, 
participatif...). Il permetta à la commune de se rapprocher ainsi 
du taux de 25 % de logement social à atteindre à l’horizon de 
2025... évitant ainsi de lourdes pénalités annuelles.
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l’édito 
du Maire

Le conseil municipal du 11 mai a adopté 
à l’unanimité la délibération d’engager la 
demande de classement de notre Prieuré au 
patrimoine Mondial de l’UNESCO. 
Une décision symbolique qui devrait faciliter 
l’obtention des financements de tout un 
programme de restauration, toiture, façades, 
accessibilité, électricité, aménagements intérieurs... 
et qui s’étalera sur plusieurs années. 
A nous d’écrire ensemble le devenir de ce monument exceptionnel de 
notre commune.

Les projets d’aménagement de la commune se poursuivent avec 
le programme Croix Verte dont les plans d’aménagement vont être 
présentés au comité de pilotage ce mois-ci. 

Le "Triangle Sud" avance bien avec un plein soutien de nos partenaires, 
Cristal Habitat, Grand Lac sur le logement social et les services de l’Etat 
au titre du Fonds Friches dont nous sommes lauréats. 
Rejoignez-nous pour une nouvelle étape de concertation sur place le 
samedi 4 juin ! 

Quant au domaine de Buttet, les auditions des 4 équipes lauréates ont 
eu lieu et le choix final sera entériné par le prochain comité de pilotage 
en fin de mois. 

A suivre donc...

Parole d'adjoint
Gwenaël GUINGOUAIN
6ème adjoint délégué aux finances 

L'adoption du budget est un acte fondateur de 
l'année traduisant les engagements financiers de la 

commune au service des besoins de ses habitants, de 
son aménagement et de son développement.

Les budgets 2022 de la commune et du camping municipal ont été 
votés lors du Conseil Municipal du 30 mars, faisant suite au Débat 
d'Orientation Budgétaire (DOB), au cours duquel ont été évoqués le 
contexte économique national et local, mais surtout les perspectives 
d'évolution budgétaire, financière et démographique de notre commune.
L’augmentation de la population constituera un enjeu majeur des 
années à venir, qu’il est nécessaire d’anticiper dès aujourd’hui.
S'inscrivant dans le respect des lignes directrices issues des éléments 
de prospectives du Débat d'Orientation Budgétaire et du Plan 
Pluriannuel d'Investissement (PPI), ces budgets constituent le cadre de 
l'action entamée depuis 2020, par notre équipe municipale.
Au travers d'une maîtrise des dépenses de fonctionnement, tout 
en respectant l'engagement de ne pas augmenter les taux de la 
fiscalité directe locale, de nouveaux services à la population (l'accueil 
extrascolaire du mercredi et le Centre de Loisirs) ont pu être mis en 
place.
Mais cela a permis également à la commune de dégager un 
autofinancement de bon niveau afin de réaliser les investissements 
programmés et poursuivre la phase de désendettement engagée depuis 
2020.
Ainsi, les premiers projets d'investissements "structurels" du mandat 
comme, la sécurisation de la route du Tunnel ou les travaux d'efficacité 
énergétique de la Traverse, ont déjà été menés à terme en 2021 et 
d’autres sont lancés ou le seront prochainement selon la programmation 
du Plan Pluriannuel d’Investissement.
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PARTICIPEZ À LA VISITE 
COMMENTÉE DU SITE :

SAMEDI 04 JUIN 2022 
de 09h30 à 11h30

Bourgetaines, Bourgetains,  vous êtes  invités à visiter ce  futur 
quartier  dans  le  cadre  d’une  balade  guidée  qui  permettra  de 
recueillir vos impressions, souhaits et avis concernant les futurs 

aménagements et services afin que tous puissent 
bien vivre dans ce nouvel espace. 

Vous êtes attendus nombreux afin de découvrir, 
partager et échanger sur place. Le rendez-vous 
pour  démarrer  la  matinée  est  à  9h30  près  de 
la  passerelle  piétonne  traversant  la  Leysse,  à 
côté du bâtiment universitaire Mont Blanc et de 
l’accueil du Crous. La balade sera clôturée par un 
moment de convivialité à l’ombre des platanes.

Un projet qui permettra de retraiter notre entrée de ville, d'établir un lien entre le centre-bourg et Technolac tout en répondant au besoin de logement des familles et des étudiants.   

SAMEDI 04
JUIN 2022
DE 09h30 À 11h30
PROCHE ACCUEIL CROUS

CONCERTATION

TRIANGL
   SUD
 

VISITE COMMENTÉE 
SUR SITE

CONCERTATION URBANISME

TRIANGL
    SUD
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CAMIONNETTE CONSEIL À 
LA CRÉATION D’ENTREPRISE

Dans  le  cadre  du  dispositif  CitésLab  et  en  partenariat 
avec  l’ADIE  Savoie  (Association  pour  le  droit  à  l'initiative 
économique),  une  camionnette  itinérante  (appelée  Créa-
Truck)  sera  présente  avec  plusieurs  arrêts  sur  le  territoire 
Grand Lac, entre les 18 et 27 mai 2022.

Les  conseillers  Adie  et  Citéslab  seront  présents  afin 
d’informer et de conseiller, sans rendez-vous et en proximité, 
lors de rencontre flash (15 mn), les porteurs d’idées/projet et 
les entrepreneurs.

Les  arrêts  de  proximité  sur  le  territoire  de Grand  Lac  sont 
programmés les :

●  Mardi 24 mai de 8h30 à 12h30 au Bourget-du-Lac (Rue 
des écoles, à côté de la mairie),

●  Mercredi 25 mai de 13h30 à 18h à Aix les Bains (40, Rue Dr 
François Gaillard, en face de la mairie de quartier du Sierroz),

● Vendredi 27 mai de 8h à 12h30 à Entrelacs-Albens, lors du 
marché hebdomadaire (Place de l’église).

PRIORITÉ À LA SÉCURISATION 
ET AUX AMÉNAGEMENTS

● RÉPARATION ET SÉCURISATION DU PONT SUR LE 
NANT VARON (ROUTE DES CATONS)

Il est de la responsabilité d'une commune de s'assurer du bon 
état des ponts dont elle est propriétaire. L’audit mené en 2020 a 
révélé certains points faibles à régler concernant le pont sur le 
nant Varon au droit du château de la Serraz. 
Afin  de  s'assurer  de  son  usage  en  toute  sécurité  et  dans  la 
durée, une série de travaux a été effectuée depuis le début du 
mois de mai :

● rejointoiement entre les pierres, 
● renforcement de la voûte, 
● mise en place de tirants, 
● dévégétalisation et amélioration des évacuations de 
l’humidité.

Ce  chantier  d'un montant  de  30  200  €HT  est  aujourd'hui 
quasiment achevé et n'a entrainé que peu de perturbations 
de la circulation.

● TRAVAUX AUTOUR DES JARDINS PARTAGÉS

Une série de vols ayant été commis l’automne dernier dans ces 
jardins, il a été décidé de les protéger avec une clôture grillagée 
dont l’efficacité sera complétée en fin d’année par une haie vive 
épineuse.

Ces travaux furent l’objet d’une belle collaboration des bénévoles 
de l’association et des services techniques de la commune 
(J.M Langain pour la réalisation d’un nouveau portail métallique).

Les  semis  et  autres  plantations  vont  pouvoir  désormais 
être  réalisés,  avec plus de confiance,    et  en espérant que  les 
indélicats  de  l’automne dernier  sauront  respecter  le  travail  et 
l’engagement de tous.
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TRAVAUX ET VOIRIE TREMPLIN MUSICAL "JOUR DE FÊTE" PRÉSERVER LA BIODIVERSITÉ

LA COMMUNE EXPÉRIMENTE UNE 
TONTE RAISONNÉE DANS CERTAINS 
DE SES ESPACES PUBLICS
La  préservation  de  la  biodiversité  passe  par  de  nombreux 
changements de pratiques dans nos  jardins. A  la  lumière des 
bénéfices pour la nature,  il semble que les grands comme les 
petits espaces sont intéressants pour de nouvelles habitudes.

Une des étapes pour faire de votre jardin un espace vivant est la 
pratique d’une tonte adaptée : 
Une  tonte  régulière  de  votre  pelouse  mais  jamais  plus  d’un 
tiers de sa hauteur lui donne plus de résistance en période de 
sécheresse  et  lui  permet  de  mieux  développer  son  système 
racinaire :  
► Tailler lorsque la pelouse atteint 11/12 cm 
► Pas en dessous de 6 à 8 cm 
► L’herbe coupée peut être laissée sur place (mulching) pour 
apporter des nutriments, utilisée en paillage ou déposée dans 
le compost une fois sèche. 

En période de sécheresse, il n’est pas nécessaire d’arroser 
une  pelouse  qui  jaunit,  le  système  racinaire  reste  intact 
jusqu’au retour des pluies 

Sur  la  commune du Bourget-du-Lac,  plusieurs  espaces  verts 
sont traités en gestion différenciée, avec :

● Des espaces tondus en mulching
● Des espaces traités en fauche tardive pour permettre aux 
insectes de se nourrir, et à certaines de plantes de fleurir 
comme l’ornithogale penché. 
Et  depuis  cette  année  un  test  au  niveau  de  l’espace  entre  la 
crèche et la cistude :

● Une partie est sans intervention humaine avec passe de 
sécurité le long des chemins pour permettre le développement 
et le fleurissement d’espèces naturelles comme l’ortie
● Une autre partie est fauchée 2 à 3 fois par an.

ACTUALITÉS  ●

DERNIERS JOURS POUR ENVOYER 
VOTRE CANDIDATURE 
La saison estivale du Bourget-du-Lac va battre  son plein  lors 
de  la  fête municipale  "Jour  de  fête"  le  samedi  09  juillet  2022. 
Rendez-vous  mêlant  convivialité  et  bonne  humeur,  toutes 
générations confondues, le tout sous le signe de la musique !

La commune mettra à cette occasion  les musiciens amateurs 
des  Pays  de  Savoie  sous  les  feux  des  projecteurs,  via  son 
tremplin  musical.  Cette  septième  édition  sera  ouverte  aux 
groupes proposant de la musique acoustique ou amplifiée. Amis 
musiciens bourgetains, n'hésitez plus, faites parler votre talent 
en venant participer à l'évènement ! 

Plus d'informations et téléchargement du dossier 
d'inscription jusqu'au 31 mai 2022 sur le site 
www.lebourgetdulac.fr / ☏  04 79 26 12 12

TRAVAUX DE RÉFECTION DES RÉSEAUX 
HUMIDES SUR LE CHEMIN DES VARONS 

Depuis  le 4 mai 2022 et pour une période programmée de 2 
mois  environ,  Grand  Lac  effectue  d'importants  travaux  de 
dévoiement et de renouvellement des conduites d'eaux usées 
et d'eau potable sur le chemin des Varons. Une déviation de la 
circulation a été établie par la communauté d'agglomération et 
il ne devrait plus y avoir de coupures d'eau majeures dans  le 
secteur. 

Coût des travaux : 100 000€ pour les eaux usées
75 000 € pour l'eau potable

RECHERCHE DE LOCAUX 
POUR DES PROFESSIONNELS 
DE SANTÉ
Plusieurs  professionnels  de  santé 
souhaitent s'installer dans le centre du 
Bourget-du-Lac.  Dans  l’attente  de  la 
réalisation de la Maison de Santé, deux 
médecins généralistes recherchent un 
local d'au moins 65 m2. 
D'autres  professionnels  de  santé 
(pédiatre,  gynécologue  ou  encore 
pneumologue...)  sont  aussi  intéressés 
par des  locaux pendant cette période 
transitoire.

Plusieurs  assistantes  maternelles 
bourgetaines  ont  également  le 
projet  d'un  nouveau  Relais  Petite 
Enfance (anciennement R.A.M) et sont 
à la recherche d'un local de 100 m2. 

Si vous disposez d'espaces 
locatifs, merci de prendre 
contact avec la mairie qui 

se chargera de relayer l'information 
auprès des professionnels : 
☏  04 79 26 12 12 
 mairie@lebourgetdulac.fr
www.lebourgetdulac.fr

BIEN-VIVRE ENSEMBLE / NUISANCES SONORES : 
RESPECTONS NOTRE VOISINAGE

En vertu de l’arrêté préfectoral du 9 janvier 1997 concernant les 
bruits  de  voisinage,  nous  rappelons  que  chacun  doit  prendre 
les  précautions  nécessaires.  Ainsi,  les  travaux  de  bricolage  ou 
de  jardinage  utilisant  des  appareils  à  moteur  thermique  sont 
autorisés uniquement aux horaires suivants :

► les jours ouvrables (du lundi au vendredi) : 
de 8h30 à 12h00 et de 14h00 à 19h30

► le samedi : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 
► les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00.
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LE PRIEURÉ SAINT MAURICE
■ Pourquoi engager notre Prieuré dans la démarche 
de candidature des sites clunisiens à l’inscription au 
patrimoine mondial de L’UNESCO ?

Quel bourgetain ne connait pas le Prieuré et ses jardins ?
Situé  au  centre  du  bourg,  jouxtant  l’église,  il  donne  lieu  à  de 
nombreuses  manifestations  artistiques,  culturelles,  sociales. 
Le  réfectoire  et  la  cuisine  accueillent  des  expositions,  des 
conférences, des réunions.  La bibliothèque aux voutes décorées 
par  le  cuir  de  Cordoue  est 
témoin de nombreux mariages. 
En été, de jeunes prodiges font 
résonner  la musique classique 
dans  le  cloître  médiéval.  Le 
père Noël connait parfaitement 
les  cheminées  du  Prieuré 
et  vient  chaque  année  à  la 
rencontre  des  enfants  pour  le 
marché de Noël...

C’est par cette volonté de faire 
vivre ce lieu magique, en le préservant et en le valorisant que la 
municipalité y a inscrit la fête communale du Bourget-du-Lac.

En  tant  que  Bourgetains,  c'est  bien  à  nous  de  créer  un  trait 
d’union  entre  le  passé  et  l’avenir  en  mettant  en  avant  notre 
patrimoine et de faire vivre le Prieuré par des animations, des 
rencontres, des activités à l’instar de notre fête communale, des 
apéros jardins...

Une  concertation  pour  l’avenir  du  Prieuré  vous  sera 
proposée à l’automne.

Quels liens forts et symboliques nous unissent aux sites 
clunisiens ?
Le prieuré du Bourget  symbolise  la  relation  entre Cluny  et  la 
Maison de Savoie. Vers 1050, c’est un comte de Savoie, Amédée 
1er qui  fonde  le prieuré, situé à  la  limite de ses  terres, près de 
la  rivière Leysse. Odilon, abbé de Cluny,  est  impliqué dans  la 
fondation  du  prieuré. De  nombreuses  visites  entre  le  Prieuré, 
Cluny,  et  d’autres  prieurés  témoignent  de  l’importance  du 
Prieuré.

Le  Prieuré  est  ancré  dans  l’histoire  par  sa  richesse 
architecturale,  historique  et  symbolique  de 
l’appartenance  au  réseau  des  sites  clunisiens,  qui, 

pendant plusieurs siècles a  rayonné en France mais aussi en 
Europe : Suisse, Italie, Allemagne, Pologne, Angleterre.

L’engagement de la Fédération Européenne des 
Sites Clunisiens  (FESC)  pour  la  candidature  au 
classement du patrimoine mondial de l’UNESCO, 
en partenariat avec de nombreux sites clunisiens 
est  une  chance  pour  notre  commune  et  son 
histoire.

La  délibération  pour  un  projet  de  candidature 
sur  la  liste présentée par  la FESC au classement 
du  patrimoine  mondial  de  l’UNESCO  lors  du 
Conseil municipal  du  11 mai,  qui  s’est  tenu dans 
le réfectoire du Prieuré, a été votée à l'unanimité !

Quels engagements avons-nous pour poser notre candidature 
à la FESC comme site associé clunisien ?
Associés  au  projet  de  la  FESC,  nous  avons  des  dossiers  à 
préparer  pour  apporter  des  réponses  pour  la  candidature  à 
l’inscription au patrimoine mondial de l’UNESCO. Nous avons, 
symboliquement, 3 portes à franchir.
● Valeur Universelle exceptionnelle     
● Authenticité et intégrité       
● Plan de gestion  et de protection

●  FORTS
TE

M
PS

PATRIMOINE DU BOURGET-DU-LAC

UNESCO  : organisation des Nations Unies pour  l’éducation, 
la  science  et  la  culture.  Créée  à  Londres  après  la 
Seconde Guerre mondiale, le 16 novembre 1945, 
sa  mission  est  de  contribuer  au  maintien  de 
la  paix,  à  l’éradication  de  la  pauvreté,  au 
développement  durable  et  au  dialogue 
interculturel par l’éducation, les sciences, la 

culture, la communication et l’information.

CONNAÎTRE L'HISTOIRE DU PRIEURÉ : les Amis du 
Prieuré et du patrimoine, Connaissance du canton de 
la Motte-Servolex ont retracé l’histoire du Prieuré dans 
différentes brochures, exprimé également  lors des visites 
commentées par des guides conférenciers.

De la crypte de l’église, au XIème siècle (1er art roman en Savoie), puis 
de  la  période  clunisienne  jusqu’au  XVIème  siècle,  suivie  par  une 

décroissance,  la  révolution  et  le  rachat    par  des  particuliers  : 
M. Jean Barut en 1902 puis Mme  la duchesse de Choiseul en 
1917,  jusqu’à  nos  jours,  l’histoire  du  Prieuré  nous  apprend 
beaucoup  sur  la  vie  de  nos  ancêtres,  l’évolution  de  la 
société.
 
UNE NOUVELLE ÉTAPE DANS SA RECONNAISSANCE...
● 1900 : église classée Monument historique

● 1910 : cloître, escalier et galerie classés Monuments 
historiques

● 2006 : le reste du Prieuré dont le jardin remarquable est inscrit 
aux Monuments historiques 

LE PRIEURÉ : UN JOYAU PATRIMONIAL À SAUVEGARDER
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FINANCES
■ BUDGET 2022
RÉPONDRE AUX BESOINS D'AUJOURD'HUI
ET PRÉPARER L'AVENIR

  

INFORMATIONS SUR LES COMPTES 2021

■ RÉSULTATS
Faisant suite à une année 2020 atypique, 2021 marque un retour 
à une situation plus « normalisée », même si certains postes de 
dépenses ou de  recettes  ont  encore pu  être  impactés par  les 
contraintes  organisationnelles  liées  à  la  crise  sanitaire.  Ce  fut 
le  cas  par  exemple,  en matière  de dépenses de personnel  du 
périscolaire, où le respect des protocoles a nécessité de pouvoir 
recourir à plus d’heures de service.

Les dépenses de fonctionnement sont maîtrisées, elles 
diminuent même globalement de 4,9 % par rapport à 2019, 
alors même que de nouveaux services attendus par la population 
ont été mis en place et que les recettes ont augmenté.
Dans  le  détail,  si  certains  postes  comme  les  dépenses  de 
personnel  ont  légèrement  progressé  (en moyenne  de  2,35 % 
par an sur la période 2019-2021, d’autres comme les dépenses à 
caractère général connaissent une baisse plus marquée.

Cette situation favorable a permis à la Commune de dégager 
un résultat de fonctionnement excédentaire 2021 de 
822 000 € qui contribuera en 2022 à  l’autofinancement de 
nos investissements.

Le  budget  du  Camping  municipal  de  l'Ile  aux  cygnes  réalise 
quant-à lui, un résultat excédentaire de 190 000 € au terme d'une 
année particulièrement remarquable avec l'arrivée de nouveaux 
gérants  et malgré  l'ouverture de  saison  retardée  en  raison du 
contexte sanitaire.

■ INVESTISSEMENTS 2021
En  2021,  ce  sont  1  466  000  €  de  dépenses  d'investissement 
qui  ont  été  réalisées,  parmi  lesquelles  les  premiers  projets 
d'investissement structurant du mandat comme les  travaux de 
sécurisation  de  la  route  du  Tunnel  ou  les  travaux  d'efficacité 
énergétique  de  la  Traverse,  mais  aussi  le  lancement  d'études 
pour la réalisation des futurs projets.

Comme  en  2020,  une  large  part  des  investissements  a  pu 
être  autofinancée  par  la  commune.  D'autres  ressources 
d'investissements, telle que les taxes d'aménagement, le fonds 
de  compensation  de  la  TVA  et  les  subventions  d'équipement 
viennent  abonder  cet  autofinancement  permettant  également 
à  la  commune  de  poursuivre  sa  phase  de  désendettement. 
Ainsi en 2021,  194 000 € de subventions ont été perçus par  la 
commune, dont 57 000 € versés par Grand Lac.

BUDGET 2022 DE LA COMMUNE
Le budget  2022  s'inscrit  dans  la droite  ligne des dispositions 
issues du rapport d'orientation budgétaire et du Plan Pluriannuel 
d'Investissement révisé.

■ INFORMATION SUR LA SECTION 
DE FONCTIONNEMENT
OPÉRATIONS COURANTES ET 
RÉCURRENTES DES SERVICES DE LA VILLE

La section de fonctionnement s'équilibre à hauteur 
de 7 314 000 €

Elle  traduit  la  volonté  de  maîtrise  des  dépenses  de 
fonctionnement et notamment des charges à caractère général, 
tout  en  mettant  en  adéquation  les  services  de  la  commune, 
avec les attentes et besoins des habitants.

En  ce  sens  une  attention  particulière  est  portée  aux  charges 
de  personnel,  avec  le  financement  de  la  mise  en  place  du 
Centre de Loisirs "Les P'tits Lynx" depuis février 2022 (dont le 
coût est estimé à 40 000 € par an dans  l'attente du bilan qui 
en sera fait à l'issue d'une année complète de fonctionnement) 
et  de  l'adaptation  des  services  aux  évolutions  des  missions 
et  à  l'augmentation  conséquente  de  la  population  de  notre 
commune  dans  les  prochaines  années  (estimation  de  6500 
habitants à horizon 2025-2026).

Une  mission  d'accompagnement  à  la  réorganisation  des 
services a été lancée en 2021 et poursuit ses travaux en 2022 
en associant les personnels et les élus afin de mettre en œuvre 
cette adaptation rendue nécessaire.

A  noter  également  qu'en  2022,  seront  financées  par  l'Europe 
des actions particulières dans le cadre des programmes "Atlas 
de  la biodiversité communale" et "Alcotra Biodiversité étoilée" 
(Bourget Mag n°12 avril 2022).

● ● ● Focus
la fiscalité 2022

Les impôts 
locaux (Taxe 
Foncière Bâtie, 
Taxe Foncière 
Non Bâtie, et 
Taxe d'Habitation 
des résidences 
secondaires) 
représentent une part 
prépondérante des 
ressources de 

fonctionnement de la 
commune (57 % des recettes 

de fonctionnement du 
budget 2022). 

Dans le respect 
de l'engagement 

pris dans son 
programme, 
la majorité 
municipale 
a décidé de 

maintenir au même niveau, 
les taux de la fiscalité directe  

durant son mandat.
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LE DOSSIER DU MOIS (SUITE)

■ INFORMATION SUR LA SECTION 
D'INVESTISSEMENT
OPÉRATIONS NON COURANTES, PONCTUELLES
QUI MODIFIENT LE PATRIMOINE

La section d'investissement s'équilibre à hauteur 
de 3 385 000 €.

Les  inscriptions  budgétaires  2022  résultent  du  Plan 
Pluriannuel d'Investissement (PPI) qui a fait l'objet d'une 
réactualisation  à  l'occasion  du  rapport  d'orientation 
budgétaire.

En  effet,  certains  investissements  du  programme  ont 
été  réajustés  en  fonction  des  évolutions  retenues  ou 
précisions apportées au fil de l'avancement des dossiers.

En 2022, les principaux projets structurels seront : 
●  la première tranche de l'aménagement de la Serraz, 
●  la réfection de la toiture et la mise en place de panneaux 
photovoltaïques du Cinélac ainsi que ses travaux 
d'accessibilité et de réaménagement, 
●  la mise en accessibilité du rez- de-chaussée du Prieuré.

Par ailleurs, les études pour la rénovation énergétique des 
écoles de la Cascade et du Chat Perché se poursuivront 
en vue de la réalisation des travaux.

A côté de ces projets structurels, une enveloppe annuelle 
de  750  000  €  est  dédiée  à  des  investissements  dits 
"courants" (études, acquisitions foncières, aménagements 
et travaux sur bâtiments, travaux de voiries, acquisitions 
de matériels).

En 2022,  le  financement de ces  investissements repose 
à nouveau principalement sur l'autofinancement (près de 
54%).

Des subventions d'équipement à recevoir pour 289 000 € 
ont  également  été  inscrites  (par  principe  de  prudence 
l'inscription  au  budget  des  subventions,  n'est  effectuée 
qu'après notifications de celles-ci).

● ● ● Focus 
l'endettement 
de la commune
En 2022, la commune 
poursuit la phase de 
désendettement 
dans laquelle 
elle est engagée 
depuis 2020, en 
ne recourant pas 
à l'emprunt.

Sur la période 
2020 – 2022 plus de 
1 350 000 € auront été 
remboursés, passant 
d'un encours de dettes 
financières de 

4 659 634 € fin 2019 
(soit 970 € par habitant) 
à 3 308 255 € fin 2022 

(soit 647 € par habitant). 

Ainsi, au cours de 
cette période, 

les marges 
de manœuvre 
budgétaires 

de la 
commune 
auront été 

reconstituées 
permettant 

la réalisation 
d'investissements plus 
conséquents dans les 
prochaines années.

23.8%

2.8%

2.5%

24.8%10.9%

2.1%

7.0%

2.1%

13.6%

10.4%

Services généraux

1 739 890 €

Fonctionnement de la collectivité tels que les 

frais d'administration générale, finances, 

ressources humaines, commandes publiques...

Familles

814 701 €

Crèche, périscolaire et subventions CCAS.

"Autres Frais"

202 035 €

Les "autres frais" 

recouvrent 

notamment , 

les intérêts de la 

dette, ainsi que le 

fond national de 

péréquation des 

ressources 

communales,

la solidarité entre 

territoires, les 

dépenses imprévues 

et les provisions.

Aménagements urbains 

et développement

991 760 €

Correspond aux travaux d'urbanisme 

et à l'entretien des voiries.

Culture & Patrimoine

509 792 €

Recouvre l'action en direction de 

l'Espace culturel la Traverse, de 

la bibliothèque municipale et 

des services en charge de l'action 

culturelle. Elle tient également 

compte des subventions versées 

aux associations culturelles.
Ecoles

798 682 €

Inclut l'enfance, la jeunesse, le périscolaire, 

le centre de loisirs et l'éducation + travaux 

dans les écoles, maintenance et 

sécurisation.

Sécurité et Salubrité 

Publiques

154 130 €

Comprend la police municipale, 

son équipement et la 

maintenance du système de 

vidéo-protection.

Sport & Jeunesse

181 791 €

Correspond à l'entretien et 

travaux du gymnase 

Chantal Mauduit, au 

fonctionnement de l'Ecole 

Municipale des Sports et 

aux subventions versées 

aux associations sportives.

BUDGET 2022

Dépenses de Fonctionnement 

   7 314 239 € 

Autofinancement

1 818 092 €

Correspond à la capacité de la 

collectivité à financer sur ses propres 

ressources les investissements ou les 

remboursements de dettes.

Animations

156 425 €

Animations de la commune, 

"Jour de fête", Week-end de Noël, 

évènements estivaux...

■ BUDGET 2022 DU CAMPING 
MUNICIPAL DE L'ÎLE AUX CYGNES

Après  une  année  2021 
exceptionnelle,  le  budget  2022 
a été établi selon une approche 
prudentielle  au  niveau  de  la 
section  d'exploitation,  compte 

tenu  des  aléas  climatiques  inhérents  à  l'activité 
d'hôtellerie de plein air.

Au niveau de  la  section d'investissement,  le budget 
2022  traduit  la  poursuite  de  la  remise  à  niveau 
des  équipements  et  la  programmation  de  travaux 
conséquents sur les quais et sur le bâtiment du snack. 

La situation budgétaire du Camping est très favorable 
à  la  réalisation  de  ces  investissements,  cependant 
ces  deux  dossiers  sont  soumis  à  des  contraintes 
réglementaires  relativement  fortes  qui  pourraient 
induire un temps de concrétisation plus long.

ENDETTEMENT DE LA COMMUNE

TRENTE NOUVEAUX "P'TITS LYNX" 
PENDANT LES VACANCES
Lors  des  dernières  vacances  scolaires  le  nouveau  centre  de 
loisirs du Bourget-du-Lac a accueilli  les petits Bourgetains du 
19 au 29 avril 2022. Une trentaine de nouveaux enfants âgés de 
3 à 11 ans ont rejoint la structure.

Les activités ont été variées : une chasse aux œufs, des activités 
manuelles  (peinture,  gommette,  bricolage),  du  sport  (kinball, 
ultimate, des olympiades...). 

La  culture  au  sens  large  ne  fut  pas  en  reste  :  une  sortie  au 
théâtre  pour  voir  un  spectacle  de  clowns  sans  parole  par  la 
"Cie  Chapiteau  théâtre"  et  une  intervention  scientifique  par 
une étudiante de Savoie Technolac pour observer des insectes 
au microscope  et  à  la  loupe.  A  l'Espace  culturel  la  Traverse, 
les enfants ont pu voir une étape de travail d'un spectacle en 
résidence (Jour de Bal) tandis que la bibliothèque municipale 

proposa, un autre jour,  une animation lecture. Les enfants ont 
également pu assister à la projection de deux films programmés 
par l'association Agora.

Deux temps festifs ont été organisés : une veillée dansée dans 
la salle de motricité avec boule à  facettes et repas pizza et  la 
dernière  journée  avec  un  atelier  cuisine  "tartes  aux  pommes 
pour  le  goûter"  et  cuisson  au  four  du  grand Caton  (farine  et 
nappage du minotier / pommes de la ferme de la Goettaz). Une 
kermesse  avec  des  lots  notamment  offerts  par  le  bureau  de 
presse du Bourget-du-Lac a également été organisée.

Les rires des enfants et la satisfaction des parents montrent que 
la création du centre de loisirs répond aux attentes des familles 
pour  un  coût  réduit  pour  la  commune  grâce  au  partenariat 
avec la fédération des œuvres laïques (mise à disposition de la 
directrice à 80%) .

Pour cet été le centre ouvrira du 8 juillet au 5 août 2022.
Les permanences pour les inscriptions auront lieu :
● Jeudis 16 et 23 juin de 16h30 à 18h30 à l'école de la Cascade
● Vendredis 17 et 24 juin de 16h30 à 18h30 au chef-lieu
Retrouvez toutes les infos sur www.lebourgetdulac.fr ou  
☏ 07 88 91 59 63 /  cgaravaglia@lebourgetdulac.fr
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CONSO LOCALE ET DE SAISON

LA FERME DE LA GOETTAZ - 
3 GÉNÉRATIONS DE MARAÎCHERS
La  ferme  de  la  Goettaz,  ferme  historique  de  la  Serraz, 
accueille aujourd'hui 3 générations de maraîchers.
Claude,  Chantal,  Jeff  et  Quentin  Dégrange  produisent 
ensemble des fruits et des légumes de saison sans aucun 
traitement et élèvent des poules et des vaches en plein air.

Tout est vendu sur place, en associant auto-cueillette et 
magasin en libre service.

En plus d'un lieu de production, "La Goet" est aussi un lieu 
de vie et de rencontre puisque la ferme est ouverte tous 
les  jours  et  organise un marché de producteurs  locaux 
tous les vendredis soirs à partir de 17h.

Fruits  et  légumes  de  saison  toute  la  semaine,  marché 
avec charcuterie, fromages, vins et pâtisseries le vendredi 
soir, la ferme vous propose du local tous les jours à 2 pas 
de chez vous.

Ferme de la Goettaz - 2467 route de la Serraz
☏ 04 79 25 02 58 / www.ferme-goettaz.fr 
 facebook.com/FermeDeLaGoettaz

CENTRE DE LOISIRS

LES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT 2022

INVESTISSEMENTS 2022-2023
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VIE MUNICIPALE

“ENSEMBLE, CONTINUONS À FAIRE 
AVANCER LE BOURGET-DU-LAC” 
Le  7  avril,  la municipalité  a  présenté  deux  projets,  afin  de 
pacifier la circulation au bord du lac :

Aménagement  d’une  chaussée  à  voie  centrale  banalisée 
sur  la  RD14,  rond-point  du  cygne  /  Bourdeau.  Si,  de  fait, 
la  vitesse  des  voitures  sera  très  nettement  diminuée,  les 
inquiétudes  demeurent  :  vitesse  des  vélos  longeant  les 
sorties des habitations, et croisement des voitures dans les 
premiers virages. 
Limitation  de  circulation  certains  dimanches  d’été,  afin  de 
remédier à la saturation du bord du lac, du boulevard Ernest 
Coudurier au parking de Charpignat.

Cette  pacification  des  mobilités  sera  un  plus  pour  tous. 
Les  inquiétudes  légitimes  :  l’accès  aux  restaurants  sans 
réservation et un risque d’augmentation de la fréquentation 
et des nuisances associés, comme on en connait chaque été 
aux alentours de la plage.

La  municipalité  a  précisé  que  ces  deux  projets  sont 
expérimentaux  et  seront  évalués,  voire  remis  en  question 
selon le résultat.

A suivre...

Franck BARRUEL - Eric TEYSSÈDRE - 
Philippe CHARLIN - Thierry COUDURIER 

“LE BOURGET C'EST VOUS !"
Un isolement de la commune et des choix de la majorité en 
dépit du bon sens. 
0  €.  C’est  le  montant  des  subventions  perçues  ces  deux 
dernières  années  par  la  commune  de  la  part  de  GRAND 
LAC.  Bien  qu’étant  la  3eme  ville  de  l’agglomération  par  le 
nombre  d’habitants  et  3eme  contributeur  de  GRAND  LAC, 
notre commune demeure isolée et discréditée par sa vision 
écologiste extrémiste.

GRAND  LAC  avance  mais  sans  LE  BOURGET-DU-LAC. 
Les comités de pilotage de la Croix Verte et du domaine de 
BUTTET  sont  à  l’arrêt  depuis  plus de  6 mois. M. MERCAT 
et sa majorité sont en difficulté mais s’abstiennent de toute 
transparence.

Sur le plan budgétaire, plusieurs dérapages de la majorité de 
M. MERCAT sont à déplorer. Les charges de personnel ont 
augmenté de 8,5% entre 2020 et 2021. Le nouveau centre de 
loisirs génère un déficit structurel de 80.000 €/an. Rappelons 
que  ce  centre  de  loisirs  fait  doublon  avec  le  CLEM  de  la 
Motte-Servolex,  dont  la  commune  verse  chaque  année  10 
500 € de subvention.

Franck GUISSANT - Damien DEGRANGE

TRIBUNES POLITIQUES
CONSEILS 
DE LECTURE

■ SÉLECTION ADULTES

LES DOULEURS FANTÔMES
de Mélissa Da Costa

Rosalie,  Gabriel,  Tim,  Anton  et  Ambre 
formaient un groupe d’amis soudé jusqu’à 
ce  qu’un  drame  les  éloigne  les  uns  des 
autres. C’est pourtant un appel au secours 
qui,  cinq  ans  après,  va  à  nouveau  les 
réunir. Entre silences amers et regrets, ces 
retrouvailles  vont  raviver  leurs  douleurs 
fantômes  et  bousculer  leurs  certitudes  : 
mènent-ils vraiment la vie dont ils rêvaient ? 
Un rendez-vous à  la croisée des chemins qui  leur prouvera qu’on 

peut se perdre de vue, mais pas de cœur...
Et qu’il n’est jamais trop tard pour changer 
de vie et être heureux.

■ SÉLECTION JEUNESSE

LE PULL DE MA POULE
de Édouard Manceau

Oh ! Voilà ma poule qui déboule avec son 
pull. Waouh, n’est-ce pas ma poule  la plus 

cool avec son pull ? C’est un pull pour poule tout doux en poil de 
toutou. Et que  fait ma poule quand son pull  en poil de  toutou  lui 
chatouille le cou ?
Un album tout chou, à destination des enfants entre 2 et 4 ans, pour 
rire et jouer avec les mots.

FAITES DU 
NAUTISME 2022

DIMANCHE 12 JUIN AU BOURGET-DU-LAC
DANS LES CLUBS NAUTIQUES

C'est le rendez-vous sportif 
incontournable et une grande fête 
gratuite ouverte à tous. Les clubs sportifs 
de la commune  s'associent chaque 
année pour faire découvrir leurs activités 
nautiques (voile, aviron, canoë, plongée, 
paddle et démonstrations avec des chiens 
de sauvetage).

Retrouvez  toutes  les  informations  sur 
le site : www.lebourgetdulac.fr

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL  : 
Mercredi 29 juin 2022 à 18h30 / Mairie (salle Dent du Chat)
● Les conseils municipaux sont publics
● www.lebourgetdulac.fr : 
retrouvez les compte-rendus dans "Mairie"/"Vie municipale"

LA NOUVELLE SAISON 2022-2023 
À DÉCOUVRIR LE 15 JUIN !
Cette soirée, pleine de surprises,  sera  l’occasion de découvrir 
les 31  rendez-vous programmés de début octobre 2022 à mi-
mai  2023  à  l’Espace  La  Traverse  mais  également  hors-les-
murs.  Entre  humour  et  simplicité,  ce  traditionnel moment  de 
retrouvailles avec  le public  se  terminera par quelques pas de 
danse disco, entre boule à  facettes, musiques entraînantes et 
convivialité  autour  d’un  apéritif,  comme  un  avant-goût  d’une 
saison à venir pleines de festivités à partager !

L’agenda culturel 2022-2023 de La Traverse sera une invitation à 
découvrir tous ensemble l’imaginaire débordant, drôle, pétillant, 
émouvant, ...des compagnies artistiques programmées. 

Du théâtre, des comédies, du stand up, du théâtre musical, des 
concerts, des spectacles à voir en famille mais aussi de la danse 
à voir et à pratiquer : le programme de cette prochaine saison 
culturelle est conçu pour tous, petits et grands, passionnés ou 
novices !

Alors  n’hésitez  plus  !  Inscrivez-vous  à  cette  soirée  qui  vous 
permettra  d’annoter  sur  votre  agenda  les  nombreux  rendez-
vous qui constitueront votre saison culturelle 2022-2023 !!!

SOIRÉE DE PRÉSENTATION DE SAISON 
MERCREDI 15 JUIN 2022 – 19H  
Espace culturel La Traverse

Entrée libre sur réservation 
au ☏ 04 79 25 29 65 ou par mail :
contact@espaceculturellatraverse.fr 
www.espaceculturellatraverse.fr
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ESPACE CULTUREL LA TRAVERSE

TEMPS   ●

SOIRÉE DE

 PRÉSENTATION
DE SAISON 2022-2023

Mer 15  
Juin

19h
ESPACE CULTUREL

LA TRAVERSE
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Entrée libre sur réservation

La Fête de la musique avant l'heure ! 
Attablé  en  terrasse  ou  en  vous 
promenant dans  le centre-bourg,  venez 
profiter  de  plusieurs  concerts  installés 
en  face de vos restaurants au coeur du 
Bourget-du-Lac.

● Pensez à réserver auprès des 
restaurants participant à "Music'Ô Resto" : Brasserie Le Prieuré / 
La Casa / Le Chat toqué / Bar de l'Hôtel de Ville / Pizza Marco 

"MUSIC'Ô RESTO"
SAMEDI 18 JUIN DE 19H À 21H
RESTAURANTS DU CENTRE-VILLE

CONCERT "Y'A DE LA JOIE"
VENDREDI 10 JUIN DE 20H À 22H
LA SERRAZ / COUR DE L'ÉCOLE DE LA CASCADE

Concert  kiosque  gratuit  donné  par  des  musiciens 
d'orchestre  et  organisé  par  l'Union  Musicale  de  la  Motte-

Servolex. Un moment  festif  et  convivial à prolonger en apportant 
des petits plats salés ou sucrés à partager.

PRINTEMPS MUSICAL AU BOURGET

"LES P'TITS BALS"
VENDREDI 17 JUIN À PARTIR DE 17H30
PLAGE MUNICIPALE

Une ambiance conviviale, dans un cadre plaisant, avec de 
la danse en accès libre pour tous. Une soirée gratuite animée 

par Dj Dy'Mun (Kizumba).

"GOUNOT & SES RENCONTRES"
SAMEDI 04 JUIN À PARTIR DE 17H
JARDINS DU PRIEURÉ (17H) / EGLISE ST LAURENT (18H)

Dans le cadre des "Rendez-vous aux Jardins", l'ensemble vocal 
d'Aix-les-Bains fait la part belle à la musique française des XIX 
et XXème siècles. Gounod, Fauré, Franck, Saint-Saëns...

"LE PETIT MUSIC-HALL DU BOURGET"
SAMEDI 25 JUIN À 20H30
LE PRIEURÉ

Venez apprécier un authentique 
concert de jazz interprété par le 
"Trio Mille" (Christian Mille au violon, 
Pascal Perrier au piano et André 
Wentzo à la contrebasse).

● Réservation au ☏ 06 03 46 29 91 
Tarifs : 20€ - Réduit : 15€

11 & 12 JUIN 2022

BAPTÊMES, INITIATIONS, DÉMONSTRATIONS, CONSEILS...
Dragon Boat - Voile - Aviron

Ski nautique - Plongée - Canoë-Kayak
Stand up paddle - Plaisance

AIX-LES-BAINS
Pont du Sierroz Esplanade Nord

• Samedi 11 juin 14h-17h
 • Dimanche 12 juin 10h-17h

Infos 04 79 88 68 00

AIX-LES-BAINS // LE BOURGET-DU-LAC

www.aixlesbains-rivieradesalpes.com

LE BOURGET-DU-LAC
Plage municipale

 • Dimanche 12 juin 10h-18h
Infos 04 79 26 12 01 
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AGENDA     

Retrouvez tous vos rendez-vous sur www.lebourgetdulac.fr
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MARDI 24 MAI DE 8H30 À 12H30
CAMIONNETTE : "Conseil création d'entreprise"
Rue des écoles (Voir page 5)

JEUDI 26 MAI À PARTIR DE 10H
TOURNOI DE PÉTANQUE (E.S.B Foot)
Stade André Sandon 

SAMEDI 28 MAI DE 9H30 À 15H30
PORTES OUVERTES : "E.S.B Football"
Stade André Sandon (infos ☏ 06 87 28 34 85)

MARDI 31 MAI DE 18H À 20H
CONFÉRENCE : "Gestion des écrans en famille"
Collège de Boigne / La Motte-Servolex (SICAMS)

CONCERTATION GRAND LAC "Projet de territoire" 
Salle polyvalente de Voglans

DU 04 AU 06 JUIN DE 10H À 19H
EXPOSITION AQUARELLES : "Barbaraqua"
Le Prieuré

VENDREDI 03 JUIN À 09H30
CAFÉ-CAUSERIES
C.C.A.S du Bourget-du-Lac

SAMEDI 04 JUIN DE 9H30 À 11H30
VISITE GUIDÉE "TRIANGLE SUD" (p. 02)
Départ proche de l'accueil CROUS

WEEK-END 04 ET 05 JUIN À PARTIR DE 10H
"RENDEZ-VOUS AUX JARDINS" (p. 11)
Jardins du Prieuré + concert Eglise

MARDI 07 JUIN DE 15H30 À 19H30
DON DU SANG
Espace culturel La Traverse

MERCREDI 08 JUIN DE 15H À 22H
JOURNÉE AUTOUR DU HANDBALL
Départ locaux du SICAMS / www.sicams.fr

JEUDI 09 JUIN DE 20H À 22H
SOIRÉE PSYCOOL : "Les relations fraternelles"
C.C.A.S du Bourget-du-Lac / Picoti

VENDREDI 10 JUIN À 18H 
APÉRO-LECTURE
Plage municipale (repli Bibliothèque si pluie)

VENDREDI 10 JUIN DE 20H À 22H
CONCERT : "Y'A DE LA JOIE !"  (p.11)
Cour de l'école de la Cascade

DIMANCHE 12 JUIN
1ER TOUR DES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
Bureaux de vote du Bourget-du-Lac

DIMANCHE 12 JUIN DE 10H À 17H
FAITES DU NAUTISME 2022 (p.11)
Clubs nautiques

MERCREDI 15 JUIN À 19H
PRÉSENTATION SAISON CULTURELLE
Espace culturel La Traverse (p. 11)

VENDREDI 17 JUIN À PARTIR DE 17H30
SOIRÉE-CONCERT : "Les P'tits bals" (p. 11)
Plage municipale

SAMEDI 18 JUIN À PARTIR DE 19H
MUSIC'Ô RESTO (p. 11)
Restaurants du centre-ville

DIMANCHE 19 JUIN 
2ÈME TOUR DES ÉLECTIONS LÉGISLATIVES
Bureaux de vote du Bourget-du-Lac

SAMEDI 25 JUIN À 20H30
LE PETIT MUSIC-HALL DU BOURGET
Le Prieuré (p. 11)

DIMANCHE 26 JUIN DE 09H À 11H
DÉCOUVERTE DES OISEAUX DU LAC
Observatoire / FNE Savoie  ☏ 04 79 85 20 03

MERCREDI 29 JUIN À 18H30
CONSEIL MUNICIPAL (p. 10)
Mairie / Salle Dent du Chat 
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